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48. Itaque Ecclesia sollicitas curas eo intendit ne christifi-
deles huic fidei mysterio tamquam extranei vel muti
spectatores intersint, sed per ritus et preces id bene
intellegentes, sacram actionem conscie, pie et actuose
participent, verbo Dei instituantur, mensa Corporis Domini
reficiantur, gratias Deo agant, immaculatam hostiam, non
tantum per sacerdotis manus, sed etiam una cum ipso
offerentes, seipsos offerre discant, et de die in diem
consummentur, Christo Mediatore38, in unitatem cum Deo
et inter se, ut sit tandem Deus omnia in omnibus.

38. Cf. S. CYRILLUS ALEX., Commentarium in loannis Evangelium,
lib. XI, capp. XI-XII: PG 74, 557-564.

48. [Prooemium, 2a pars]
Itaque curat Ecclesia ut christifideles huic mysterio fidei non

velut inertes et muti spectatores intersint, sed ut ritus et preces
bene intellegentes, ea actuose, conscie et pie participent, mensa
cum verbi tum corporis Domini reficiantur, gratias Deo agant,
immaculatam hostiam una cum sacerdote offerendo seipsos
offerre discant, et de die in diem ad perfectiorem unitatem
transferantur ut sit Deus omnia in omnibus.



Participation des fidèles

48. Aussi l'Église se soucie-t-elle d'obtenir que les
fidèles n'assistent pas à ce mystère de la foi comme des
spectateurs étrangers et muets, mais que, le comprenant
bien dans ses rites et ses prières, ils participent consciem-
ment, pieusement et activement à l'action sacrée, soient
formés par la parole de Dieu, se restaurent à la table du
Corps du Seigneur, rendent grâces à Dieu; qu'offrant la
victime sans tache, non seulement par les mains du prêtre,
mais aussi unis avec lui, ils apprennent à s'offrir eux-mêmes
et de jour en jour soient consommés par la médiation du
Christ38 dans l'unité avec Dieu et entre eux pour que,finalement, Dieu soit tout en tous.

38. Cf. S. CYRILLE D'ALEXANDRIE, Commentaire de l'Évangile de
S. Jean, Livre XI, ch. 11-12 (PG 74, 557-564.)

Du rapport de Mgr Viana :

Observations générales

«1) Certains Pères font observer que le texte du schéma
insiste sur la manière liturgique d'assister à la messe comme si
c'était la seule manière de participer à la messe, alors que, si elle
est la meilleure au témoignage de l'encyclique Mediator Dei, elle
n'est pas la seule et même elle peut être purement extérieure sans
contemplation intérieure. La Commission a jugé que dans la
présente Constitution liturgique il suffit de décrire la manière
d'assister au sacrifice de la messe telle que la décrivent les
documents du Magistère (Mediator Dei; Instruction de la
Congrégation des Rites sur la musique sacrée et la liturgie), dont
le dernier enseigne que la participation intérieure devient plus
parfaite «si à l'attention intérieure s'ajoute la participation
extérieure». Ainsi «la participation consciente, pieuse et active»



dont il est question dans cet article et dans d'autres ne peut
d'aucune façon être interprétée comme une participation
purement extérieure. La doctrine ici rappelée concorde avec ce
qu'enseigne S. Thomas sur les actes du culte externe (II. II, q. 81
a.7) et commun ou public (q. 83 a. 12).

2) D'autres objectent que le texte du schéma ne parle que des
effets subjectifs de la messe, ceux que les assistants perçoivent à
la mesure de leurs dispositions, alors que la messe a aussi des
effets objectifs et essentiels qui ne dépendent pas des dispositions
subjectives. Il faut cependant rappeler que le texte ne contient
pas un exposé complet sur les effets de la messe, mais évoque
seulement ceux qui sont requis pour fonder une restauration des
rites de la messe, pour que les fidèles en recueillent des fruits plus
abondants.

Questions particulières.

1) L'expression "comme des spectateurs inertes et muets" ne
plaît pas à un Père, parce qu'elle semble exclure une participa-
tion silencieuse à la messe, qui plaît à des personnes de haute
culture spirituelle. Mais, après ce qui vient d'être dit, on estime
devoir retenir cette formule d'autant plus qu'elle est extraite de la
Constitution Divini cultus de Pie XI (.). Et même, pour serrer
de plus près les paroles de Pie XI, nous avons écrit: "étrangers"
là où on lisait "inertes".

2) Un père propose que l'on dise: "pour qu'ils comprennent
bien les rites et les prières, ainsi que le mystère qu'ils expriment".
La Commission a estimé excellente cette proposition, mais pour
mieux signifier que les rites et les prières sont là comme des
moyens pour saisir le mystère, nous avons écrit: "pour qu'ils
comprennent bien (ce mystère) dans ses rites et ses prières".
Ainsi répondons-nous également aux désirs de ceux qui veulent
que soit indiquée de quelque manière l'attention intérieure. (.)

3) L'expression "se restaurent à la table de la parole et du
corps du Seigneur" a été combattue, parce que dans le premier
cas, "table" a un sens métaphorique et, dans le second, un sens
propre, et que, si le sens métaphorique est évident dans la
première partie, cela pourrait conduire à comprendre le mot de
la même manière dans la seconde. La Commission a jugé que le
mot "table" pouvait être retenu à cause de l'autorité du livre "De



l'imitation du Christ" (livre IV, ch. 1) qui dans un verset parle de
la table de la parole et, dans un autre, de la table eucharistique.
Mais pour ne donner lieu à aucune équivoque, nous avons
préféré écrire: "qu'ils soient formés par la parole de Dieu, se
restaurent à la table du corps du Seigneur".

Un Père craint que nous ne paraissions jeter le discrédit sur
l'assistance à la messe sans communion. Mais dans l'Instruction
de la S. Congrégation des Rites [sur la musique sacrée et la
liturgie], il est dit: "La participation active parfaite est obtenue
lorsqu'y accède aussi la participation sacramentelle". La constitu-
tion propose ce qui est le meilleur, sans insinuer d'aucune
manière un discrédit pour la simple assistance à la messe.

4)
5) D'autres voudraient que l'on dise "par le prêtre" et non

"avec le prêtre". La Commission a préféré introduire une
formule plus complète tirée de l'encyclique Mediator Dei: "non
seulement par les mains du prêtre, mais aussi unis avec lui".

6) La citation finale de 1 Cor 15, 28 a paru peu appropriée,
parce que S. Paul parle là dans un sens eschatologique. Aussi la
Commission a-t-elle introduit une citation de Cyrille
d'Alexandrie: "que de jour en jour ils soient consommés par la
médiation du Christ dans l'unité avec Dieu et Père et entre eux",
en supprimant les mots "et Père" pour la clarté et en ajoutant:
"finalement" pour insinuer le sens eschatologique.» (ACV II,
11/2, 297-298).
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